Françoise Terré
49 A Rue Albert 1er
41000 BLOIS

QUITTANCE  DE  LOYER 
Reçu de Monsieur Dylan CYPRIEN-RACINE la somme de SOIXANTE DIX HUIT Euros (part LOCATAIRE) pour le montant d’un loyer de l’appartement  N° 6 situé : 12 Place de la Monnaie-Tournois à TOURS (37000).
Ledit loyer commençant le 1er JUIN 2017 et finissant le 30 JUIN 2017 sous toutes réserves de droit DONT QUITTANCE.

Le 19 Juin 2017
  Françoise Terré

Virement de € 78 effectué le 15/06/2017

Reste à percevoir la part CAF de € 137 - N° Alloc 1313042
NOTA : Un Locataire ne peut déménager, sans :

1°) Qu’il n’ait justifié au Propriétaire par une quittance du Receveur qu’il a acquitté toutes ses contributions personnelle et mobilière de l’année courante

2°) Qu’il n’ait donné ou reçu congé par écrit dans les délais prescrits

3°) Qu’il n’ait fait faire toutes les réparations locatives à sa charge d’après l’état des lieux.

